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Stages obligatoires

.

Heures de stage à prester pour se présenter aux examens :

 Shodan Nidan Sandan Yondan

depuis 6e Kyu 1er Dan 2e Dan 3e Dan

Stages fédéraux 20 h minimum 25 h minimum 30 h minimum 50 h minimum

Stages divers 10 h minimum 20 h minimum 30 h minimum 40 h minimum

    
Total 30 h minimum 45 h minimum 60 h minimum 90 h minimum

En cas d’échec, le candidat pourra se représenter lorsqu’il aura presté 10 heures de 
stages supplémentaires.

Cependant, la commission pourra examiner les cas particuliers des personnes n’ayant 
pas atteint ce quota d’heures pour des raisons particulières (ex : travail du week-end).

Les heures à prester seront comptabilisées lors de stages privés ou officiels 
(et non des cours) auprès des professeurs ayant le grade minimum de 3e Dan pour 
Shodan et 4e Dan  à partir de Nidan.
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